
 Nouvelle adhésion                Renouvellement

Nom et prénom : _____________________________________________________

Adresse : ____________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

Courriel : ___________________________________________________________

Téléphone : _________________________________________________________

Merci de retourner votre cotisation pour l’année 2024 à : 
Nature Environnement 17 - 2 Avenue Saint Pierre – 17700 Surgères

Chèque à libeller à l’ordre de Nature Environnement 17
Renseignements : 05.46.41.39.04 - contact@ne17.fr

Les adhésions et dons à Nature Environnement 17 sont déductibles de vos impôts à hauteur de 66 % pour les 
particuliers, dans la limite de 20 % du revenu imposable. Pour les entreprises, le plafond s’élève à 60 %, à hau-

teur de 5 % du chiffre d’affaires. Chaque année, un reçu fiscal vous sera envoyé.

Les tarifs indiqués correspondent au montant minimal de la cotisation. 

N’hésitez pas à faire un don à Nature Environnement 17 !

DON : ………….…..……. Euros

Exemple : Un don de 50 euros ne vous coûtera que 17 euros (après déduction fiscale).

ADHÉREZ AUSSI EN 
LIGNE !

Sur notre site internet via HelloAsso 

www.ne17.fr 

Rubrique Association / Nous soutenir

COTISATION 2024

ADHÉSION

 Individuelle
 20 Euros / an (avec un numéro de notre revue La Cistude)

 Familiale (2 pers. ou plus vivant à la même adresse)
 30 Euros / an (avec un numéro de notre revue La Cistude)

 Noms & Prénoms à indiquer : ________________________________  
 ________________________________________________________
 _________________________________________________________
 
 Cotisation sociale (Étudiant, sans emploi ou bénéficiaire du RSA) 

 5 Euros / an - Joindre un justificatif (avec un numéro de notre revue La Cistude)

Je souhaite devenir bénévole (participation aux stands, inventaires, 
outils de communication, chantiers nature, bricolage, photos, dessins...) : 

OUI
NON


